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Art 17,^^ouiêsanee de Bénéfieeê,'

Ip. Aucun membre malade ne peut jouir

d^aucun bénéfice que trois mois après son ad-
mission.

26. Aucun membre malade ne touchera de
bénéfice sans a^oir adressié sa demande par écrit

, au Président : la première semaine de maladie
n'est payable que dans le cas oii la maladie se

prolonge à deux semaines et plus.

30. Aucun membre malade ne jouira debé-
néfiiîe de la société qu'après avoir été visité par
deux membres [désignés ad hoc^ ] et que les dits

Tisjteura aient tait leur rapport au Président.

Dans le cas de doute, la société se réserve le

droit de le faire Tisiter par son médecin.
4o. Le malade perd ses droits aux bénéfices

s'il est prouvé' par les visiteurs oiS&ciels ou par
le médecin^ que sa maladie provient d'întem-
pârance ou 4^ mauvaise conduite ; et encore
quand ces derniers jittestent que l'incohduite

du malade emp.éche ônxetarde sa guérison.

60 Un membre arrêté de son travail par cause
d'aliénation mentale et f^antdroit aux bénéfices

reçoit $2 par semaine durant 3 mois.

É5. Tout me^ibre qui le mois échu,n'a pas pa^ê

, lui ç0niributiçH|;i mensuelle, ne peut recevoir jde

}3/îmiLce qu'après avoir payé et qu'après l'^xpi-

_ )ci^V^ d'un espacô de temps égal h celui depuis

l^uel îï était endetté.

il^-7o. Le membre qui n'a pas payé sa contribu-

tion pour les honoraires de la messe St.

Joseph après cette fête, n'a.pas droit aux béné-

fices, tant qu'il ne paie pas/êt après avoir payé,


